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La Réole, le 3 septembre 2009

Objet : Besoins en investissement des entreprises (Affaire suivie par Anne-Sophie DESANGIN)
Madame, Monsieur, 

Le Pays du Haut Entre Deux Mers s’est fixé comme priorité le développement économique de son territoire.

C’est pourquoi, il souhaite mettre en place une Opération Collective de Modernisation de l’Artisanat, du Commerce et des Services qui a pour objet de venir en aide aux entreprises et aux collectivités en finançant une partie de leurs investissements (entre 20 et 30%).
Cette opération, visant à redynamiser l’économie locale, permettra d’obtenir également un soutien financier pour la mise en place d’Opérations collectives d’animation, de communication et de promotion (notamment mises en œuvre en partenariat avec les associations et clubs d’entreprises du territoire) dans le but de promouvoir et valoriser le commerce de proximité, l’artisanat et les services.
Ainsi, toutes les entreprises potentiellement éligibles à cette opération (voir modalités au verso) et appartenant au territoire du Pays Haut Entre Deux Mers, et donc des 4 communautés de communes qui le composent (Monségur, Pellegrue, Sauveterre, Réolais) sont invitées à répondre à ce questionnaire afin de contribuer à l’élaboration du dossier de demande de subventions, dans un délai de 15 jours.
Merci de le renvoyer complété : 


- Soit par mail (scanné ou sous format word), à : eco.annesophiedesangin@yahoo.fr

- Soit par fax : 05.56.71.23.37, à l’attention de Melle DESANGIN Anne-Sophie


- Soit par courrier ou déposé directement au : Syndicat Mixte du Pays Haut Entre Deux Mers (Anne-Sophie DESANGIN), 81, rue Armand Caduc, 33190 La REOLE 

- Soit par courrier ou déposé directement dans les locaux de votre Communauté de Communes.

Sincères salutations,










Melle DESANGIN Anne-Sophie

Informations CNIL : 

Le Syndicat Mixte du Pays Haut Entre Deux Mers recueille des informations faisant l’objet d’un traitement informatique destiné à réaliser des statistiques dans le cadre d’une étude économique préalable à la mise en place d’une OCM (Opération Collective de Modernisation de l’Artisanat, du Commerce et des Services) et être utilisé, si besoin est, par les organismes intervenant sur le territoire en vue d’accompagner les entreprises dans leurs démarches. Avec l’autorisation de l’entreprise, les destinataires des données sont notamment : Le Pays Haut Entre Deux Mers, Les communautés de Communes (Réolais, Monségurais, Pays de Sauveterre de Guyenne, Pays de Pellegrue), la Chambre des métiers de la Gironde, La Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux, Le Conseil Régional, le Conseil Général, Les Centres de Formations, Les organismes d’insertion, le Pôle-emploi. Les données seront conservées pour une durée de 5 ans dans les fichiers du Syndicat Mixte.

Conformément à la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au Syndicat Mixte du Pays Haut Entre Deux Mers :

 81, rue Armand Caduc 33190 La Réole ; 05.56.61.47.35 ; Fax : 05.56.71.23.37 

@ : eco.annesophiedesangin@yahoo.fr.  

"Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant"

NB : * : Renseignements facultatifs

AIDES DIRECTES AUX ENTREPRISES :
· CONDITIONS :
- Etre situé sur le territoire du Pays Haut Entre Deux Mers 

- Exercer une activité sédentaire (Artisanat, Commerce, Services), Auto-entrepreneur, ou une activité non sédentaire (marchés).
- Etre une TPE (moins de 10 salariés) 

- Avoir un chiffre d’affaires annuel Hors Taxes < 1 000 000 €
- Etre inscrit au Répertoire des Métiers, Registre du Commerce et des Sociétés ou au Centre de Formalités des Entreprises (auto-entrepreneurs) depuis plus d’un an et pouvoir fournir le bilan d’une année d’exercice

- La demande de subvention s’effectuera après la réalisation d’un Bilan-Conseil Préalable (expertise comprenant : un diagnostic commercial, une analyse de la production, une approche des ressources humaines et une analyse financière). Coût : 800€ HT, subventionné à 80%, les 20% restants (180€) étant à la charge de l’entreprise.

- Le montant de la dépense d’investissement subventionnable doit être compris entre 10 000 et 75 000€ 

	· Entreprises exclues du dispositif :

- Activités de travaux agricoles, abattage, aviculteurs, élevage de gibiers, marchands de bestiaux, ramassage de lait

- Les entreprises paramédicales (pharmacies, optique etc.)

- les professions libérales

- Banques

- Sociétés de conseil

- Les agences immobilières

- Acquisition, Gestion de patrimoine

- Maisons de retraite

- Les entreprises de transports, ambulances, taxi, autos-écoles

- Ventes de véhicules d’occasion

- les prestations de services aux entreprises, bureaux d’études, conseils

- Enlèvements d’ordures ménagères

- Attractions foraines

- Salles de jeux

- les commerces saisonniers
	- Commerces d’objets anciens (brocantes, antiquités, dépôts-ventes et loueurs d’objets d’occasion…)

- les hôtels et hôtels-restaurants, campings

- Débits de boissons

- Restaurants gastronomiques

- les restaurants, bars : cafés et restaurants peuvent être éligibles, à apprécier au cas par cas lorsqu’il s’agit du dernier établissement de ce type sur la commune et que l’essentiel de ses prestations s’adresse à la population locale

- les commerces de gros, négoce

- les commerces de détail alimentaire de plus de 300m²

- les commerces de détail non alimentaires de plus de 600m²

> Les entreprises dont le projet immobilier est porté par une SCI (Société Civile Immobilière seront éligibles aux aides FISAC de l’Etat sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

- répartition identique des parts entre l’entreprise et la SCI

- attestation de la SCI du reversement de l’aide à l’entreprise


· TRAVAUX ELIGIBLES : investissements matériels : 
- Rénovation de vitrines, devantures
- Equipements destinés à assurer la mise aux normes,  conformité des entreprises

- Aménagements destinés à faciliter l’accessibilité de ces entreprises aux personnes handicapées et aux personnes à mobilité réduite (Taux pouvant être rehaussé à 40%)

- Dépenses d’investissement relatives à la modernisation des entreprises et des locaux d’activité (rénovation, réhabilitation, modernisation de l’outil de production…)

- Dépenses de construction, d’extension et de transfert géographique des locaux pourront éventuellement être prises en compte

- Equipements de véhicules de tournées

- Outillage et mobilier spécifique à l’activité professionnelle (éléments supérieurs à 100€ HT)

· INVESTISSEMENTS EXCLUS : 

- Dépenses de construction de garage, entretien de cour, parking, clôture

- l’équipement en matériel informatique, les logiciels de gestion et de bureautique, travaux informatiques 

- Simple renouvellement de matériel

- Achats de véhicules autres que véhicules de tournée alimentaire ou ceux aménagés des non-sédentaires

- acquisition de terrains, bâtiments, éléments incorporels du fonds de commerce et murs commerciaux

- acquisitions par crédit-bail.

Renseignements Entreprise : 

Nom du dirigeant : 




Prénom : 

Age : 
□ Moins de 25 ans
□ 25 à 34 ans

□ 35 à 44 ans





□ 45 à 54 ans

□ 55 ans et +

Raison Sociale : 




Activité : 
Statut juridique :
 □ EI       □ SARL/ SA        □ EURL 
□ autre : ………………………………
Adresse : 





CP : 


Commune : 

Tel :
_ _  /_ _  /_ _  /_ _  /_ _  


Fax * : _ _  /_ _  /_ _  /_ _  /_ _  

@ * : 

Secteur d’activité : 
□ Services

□ Commerces 
□ Alimentaire
□ Bâtiment 

□ Agricole      
□ Production, Industrie  
N° SIREN-SIRET : 
_ _ _._ _ _._ _ _._ _ _._ _  

Code NAF : _ _ _ _ _
Date de création de l’entreprise : _ _  /_ _  /_ _  _ _  
□ au RCS

□ au répertoire des Métiers
□ Autre : ………………………………

Chiffre d’affaires HT 2008 : ……………………€
ou tranche du CA 2008 : 

□ Moins de 50 000€

□ 50 000 à 100 000€
□ 100 000 à 200 000€


□ 200 000 à 500 000€
□ 500 000 à 1 000 000€
□ Plus de 1 000 000€

Surface de vente : ………… m²
Envisagez-vous de transmettre votre activité ?


□ OUI
□ NON
Si oui, accepteriez-vous d’être contacté dans le but de vous accompagner dans vos démarches ?

□ OUI
□ NON
Environnement de l’entreprise : 

- Où se situent vos principaux clients ? 
□Commune
□Département
□Région
□France 
□International

- Quelle est votre clientèle : 

□Particuliers


□Professionnels

□Collectivités publiques

Vous sentez-vous touché par la crise économique de fin 2008-début 2009 ? 
□ OUI
□ NON

Si oui, de quelle manière ? 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Développement de l’entreprise : 

- Sur le plan technique, quels sont vos projets et objectifs de développement ?

	□ Investissement matériel 
	□ Modernisation de l’appareil de production

	□ Automatisation de process
	□ Mises aux normes

	□ Innovation
	□ Qualité

	□ Environnement
	□ Sécurité

	□ Technologies de l’information et communication
	□ Autres (précisez) :


- Concernant vos projets d’investissement, pourriez-vous préciser (cochez) : 

	Nature du projet : 
	A quelle échéance : 
	Le montant envisagé en € (HT)

	
	2009
	2010
	2011
	2012
	6000
	10000
	15000
	20000
	25000
	30000
	30000 à 50000
	50000 à 75 000

	Rénovation extérieure :

vitrine, accès 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Rénovation intérieure : (Mise en conformité, rénovation, réhabilitation, sécurisation des locaux)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Agrandissement
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Achat d’équipement :

Véhicules de tournées, outillage, mobilier lié à l’activité … 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres (précisez) :

………………………….


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


- Appartenez-vous à une association de commerçants, club d’entreprises … ?  □ OUI 
□ NON

Si oui, merci de préciser son nom : ………………………………………………………………………
- Seriez-vous intéressé par des opérations regroupant d’autres artisans commerçants ? 
□ OUI 
□ NON

Si oui, par quoi seriez-vous intéressé ? (3 propositions maximum, classer de 1 à 3)

	□ Organisation de manifestations
	□ Réunions de professionnels

	□ Portail et boutique en ligne (Internet)
	□ Communication collective (guide…)

	□ Cartes de fidélité
	□ Démarche qualité

	□ Gestion des compétences des salariés
	□ Formation (précisez) : 

	□ Autres (précisez) :


- Participez-vous déjà à des évènements, manifestations, foires, marchés… ?
 □ OUI 
□ NON

Si oui, lesquels : ………………………………………………………………………………………………………………









